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Règlement intérieur des Club–House

Les club-house sont mis à la disposition des licencié(es) tout au long de la saison.

Ces deux salles devront rester un lieu de rencontre et de convivialité, chacun
devant veiller au respect des règles établies et du savoir-vivre ensemble.

Club House haut :
● Priorité aux équipes Seniors et Loisirs les jours de matchs.
● Avec accord du bureau (Demande à faire à Myriam), pour les autres

équipes mais avec des fréquences de demandes raisonnables, sous la
responsabilité d’un majeur (pour les équipes avec mineur(es))

● La tireuse est prise en charge par le club et nous comptons sur la diligence
de chacun pour régler les consommations de bière.

Club House bas :
● Réservé aux jeunes équipes.
● L’accès donnant sur la rue, nous ne pouvons pas maîtriser l’entrée de

personnes extérieures et la gestion des denrées posées pour les réceptions
des après-matchs des équipes.

● Merci de bien vouloir ne rien laisser sur les tables et dans les frigos après
votre réception (boissons, gâteaux, etc…)

Ces 2 salles sont impérativement non-fumeur.
Un cendrier est disponible dehors, merci de bien vouloir mettre les

mégots dedans et non par terre.

Merci de ne pas stationner devant l’issue de secours devant la porte
du Club House.

Merci d’être attentif à la nuisance sonore tardive.
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● Il est demandé à chacun de respecter les règles élémentaires de vie en
collectivité telles que ramasser et/ou mettre dans les poubelles prévues à
cet effet en respectant les règles de tri.

● Nous avons un bac jaune attribué au club (cartons, bouteilles plastiques,
plastiques, etc…) et à sortir tous les mardis des semaines paires. Des
affiches sont présentes relayant ses informations.

● Poubelle noire à vider impérativement après chaque utilisation des locaux
(conteneurs le long du gymnase) afin d’éviter une invasion de rongeurs.

● Aucun dépôt de bouteille en verre n’est autorisé.

Après usage de la cuisine et de la salle, il est demandé à chacun de les laisser dans
un état de propreté correct :

● Tables, Évier, cuisinière, réfrigérateur, congélateur, four et vaisselles
propres,

● Sols balayés ET serpillère passée dans l’ensemble du local,
● Abords du club house propres.

Des produits d'entretien sont mis à votre disposition (placards).

SORTIE DES LIEUX

Merci d’avoir une vigilance sur les lumières éteintes, les chauffages
arrêtés, les fenêtres closes et les portes fermées à clefs.

Le respect des lieux, le maintien en l’état des installations et des

équipements ainsi que la propreté des salles, est l’affaire de TOUTES ET

TOUS et non que celle des membres du Bureau, du Conseil

d’Administration et/ou de toujours les mêmes personnes.

Tout comportement allant à l’encontre des règles citées précédemment

remettra en cause la mise à disposition des club-house.


